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Le Saviez-vous ?




L'obligation d’usage de la DSN porte autant sur les DSN mensuelles que sur les

signalements d’évènement dès lors que les historiques nécessaires sont atteints.

Pour les arrêts de travail AT-MP débutant à compter du 2 janvier 2015,

le taux forfaitaire de cotisations à appliquer dans la colonne « part

salariale à déduire du montant brut » est de 21% - Décret n° 2014-953




Rémunérations brutes,

soumises à cotisations

après abattement

éventuel pour frais

professionnels

La part salariale
à déduire

correspond à 
21 % du montant

brut que vous
venez d’indiquer

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029391992/

